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Certificat de non contamination  
ou de non exposition de matériel/équipement de protection 

 
Merci de compléter ce document soigneusement et de bien cocher les cases demandées pour s’assurer de la bonne 

prise en compte des masques et le déroulement dans de bonnes conditions des VGP  
 
 

Informations client / utilisateur 

 
 

Désignation du matériel Quantité 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 

☐ Liste de matériel fournie en pièce jointe pour les équipements ayant un suivi sérialisé ou individuel 

NB : Pour les masques, la cartouche filtrante, le micro et l’amplificateur de voix doivent impérativement être       
retirés 

 
1 Liste des contaminants : agents chimiques de guerre, contaminants biologiques, production d’enzymes, amiante, produits can-
cérigènes, substances toxiques, particules radioactives, principes pharmaceutiques. Les gaz lacrymogènes sont exclus de la liste 
des contaminants. S’il existe un doute sur l’exposition à un contaminant, contacter OUVRY pour conclure sur les conditions éven-
tuelles de prise en charge 

Société / Entité :  

Adresse : 
 
 

Nom contact :  Fonction contact :  
Téléphone :  Mail :  

Date :   

☐ Nettoyage : 
Nous certifions que les matériels décrits ont bien été nettoyés 

☐ Désinfection : Nous certifions que les matériels décrits ont bien été désinfectés 

☐ Non Exposition : Nous certifions que les matériels décrits n’ont pas été utilisés ou exposés aux     
contaminants1 
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Précisions sur le cadre d’emploi des masque  
Merci de bien vouloir cocher les cases correspondantres à l’emploi de vos masques 
☐ Essais au portée 
 
☐ Utilisation pour des formations 
 
☐ Engagements sur le terrain  
 
 
Estimation du nombre de jours/heures de port de(s) masque(s) :  
 
 
 

 
 

 
Important 

 
En cas d’absence de cette fiche dûment remplie et apposée sur l'extérieur du colis, celui-ci ne sera pas ouvert et 
sera renvoyé à l'expéditeur. Aucune action de maintenance sur les masques sera entreprise. 
 
Les accessoires du masque ne font pas partie du contrôle périodique. 
Les masques doivent être stockés et livrés sans aucun accessoire. 
 
OUVRY s’autorise à facturer des frais supplémentaires dans le cas où le masque nécessiterait un nettoyage avant 
intervention.  
 
Le signataire s'engage sur la qualité des informations de la présente fiche ainsi que sur la propreté et la désinfec-
tion des équipements envoyés. 
 
ATTENTION : tout certificat reçu sans cachet et signature de la société utilisatrice des équipements sera systémati-
quement refusé. 
 
 
 
 

Date :  Nom :  

  Fonction :  
 
 Cachet et signature 
 

   
  
  
  
  
  
  

 
 
 


